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PROGRAMME DU STAGE EQUIPIER DE 1ERE INTERVENTION - EPI

Réf : APSAD R6 Règle d’organisation du service de sécurité incendie (édition 2016). Code du travail Article R. 4227-39

	Nombre de stagiaires maximum
	10

	Durée du stage
	7 heures 

	Date du stage 
	

	Lieu de réalisation de la formation
	Intra ou Inter

	Responsable Pédagogique : Mr BRIVET Ludovic



Objectif de la formation des équipiers de 1ère intervention :

Conformément à la règle de référence, les équipiers de première intervention doivent recevoir une formation particulière, à la fois théorique et pratique, sur la prévention et la lutte contre l’incendie.
· La partie théorique comporte :
· la connaissance de l’établissement et de ses risques
· connaissance des consignes d’alarme, d’intervention et d’évacuation
· la connaissance et la mise en œuvre de tous les moyens de première intervention de l’établissement
· la connaissance des mesures concernant la sécurité des travaux par points chauds
· la partie pratique comporte :
· exercice d’extinction sur feu réel avec différents types d’appareils
· exercice pratique d’évacuation et d’intervention à l’intérieur de l’entreprise

Niveau initial requis pour participer à la formation
Aucun niveau particulier n’est requis pour cette formation
Les équipiers de première intervention sont choisis en tenant compte des séquences de travail et de la configuration des locaux (leurs noms doivent apparaitre sur les panneaux de consigne et le registre de sécurité.

Accessibilité : En fonction de la situation de handicap, nous contacter.

Obligation du code du travail Article R. 4227-39

La consigne doit prévoir des essais et visites périodiques du matériel et des exercices au cours desquels le personnel apprend à reconnaître les caractéristiques du signal sonore d'alarme générale, à se servir des moyens de premier secours et à exécuter les diverses manœuvres nécessaires.
Ces exercices et essais périodiques doivent avoir lieu au moins tous les six mois. Leur date et les observations auxquelles ils peuvent avoir donné lieu sont consignées sur un registre tenu à la disposition de l'inspecteur du travail.

Délai d’accès : Le délai estimé entre la 1ère prise de contact et l’entrée en formation est de 1 mois. En fonction des possibilités de l’entreprise.

Évaluations :
Tout au long de la formation, sont organisées des évaluations :
· Formatives : sous forme de questionnement ou mise en situations pratiques pour vérifier le niveau d’apprentissage et d’acquisition des différents modules.
· De fin de formation sous forme de QCM : Pour la vérification de la bonne acquisition des gestuelle et méthodologie d’application.

Les résultats de ses évaluations seront retranscrits sur un documents récapitulatifs « évaluations théoriques et pratiques » et annexés dans chaque dossiers candidat, tenus à la disposition des employeurs ou contrôleurs. 

Déroulement : La formation se déroule sur 1 journée. Pour des raisons pratiques, elle peut se faire sur 2 ½ journées consécutives ou non en fonction de l’organisation de l’entreprise.

Le choix des techniques d’animations sera lié aux objectifs de la séquence de travail. L’animateur doit se sentir à l’aise avec la technique qu’il propose. Chaque technique peut être adaptée aux besoins spécifiques du groupe et au thème abordé. Les méthodes utilisées alterneront des apprentissages théoriques puis mise en application pratique.

Validation de la formation :

Le candidat doit avoir suivi l’intégralité du programme théorique et avoir participer à la totalité des séquences pratique pour obtenir une attestation de suivi de formation.
Validation partielle : Dans le cadre d’une validation partielle de la formation, le candidat repassera uniquement le ou les compétences ratées.

Moyens pédagogiques :
Formation interactive et appuis audio-visuels
Cas concrets
Exercices pratiques
Livret pédagogique et documentation remis à chaque participant
Visite des installations électriques en intra-entreprises (avec accord de l’entreprise)






1) 1ère Partie : PROGRAMME THEORIQUE (03H00)

	séquence 1
	 Le feu
	Formateur
	00H30

	Contenu
	-  Le feu :
     - les causes d’éclosion de l’incendie
     - la théorie du feu
     - les classes de feu
     - les modes de propagation
     - les dangers de l’incendie pour l’homme
	
	00H30



	séquence 2
	 L’extinction
	Formateur
	00H30

	Contenu
	-  L’extinction :
     - les agents extincteurs
     - les méthodes d’extinction
     - les extincteurs portatifs
     - fonctionnement des extincteurs
     - précautions lors de la mise en œuvre
     - les robinets d’incendie armés (RIA) si présence
     - l’extinction automatique à eau (le cas échéant)
	
	01H00



	séquence 3
	Détection incendie – alarme - alerte
	Formateur
	00H30

	Contenu
	-  La détection automatique
· les détecteurs et les déclencheurs 
- L’alarme et les équipements d’alarme
· L’alerte
	
	00H30



	séquence 4
	Connaissance des risques du site
	Formateur
	01H00

	Contenu
	- Connaissance  des risques du site
- Les dégagements
- L’éclairage de sécurité
- Le permis de feu
	
	01H00



	séquence 5
	L’intervention 
	Formateur
	00H30

	Contenu
	-  L’organisation de l’intervention
· définition d’un guide, d’un serre-file et du responsable d’évacuation
· les consignes d’incendie, les plans d’évacuation
  - organisation de l’évacuation
	
	00H30



2) 2ème  Partie : PROGRAMME PRATIQUE (01H00)

	séquence 1
	Exercices d’extinctions 
	Formateur
	1H00

	Contenu
	- Utilisation des extincteurs :
· démonstration d’efficacité des différents agents sur les différentes classes de feu
· exercice d’extinction sur feu réel
- Utilisation d’un RIA
	
	01H00
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